
REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT DES

ATPES.MARITIMES

UNIVALOM

Siège :

3269 Route de Grasse
06600 - ANTTBÊS

Té1. 04.93.6s.48.07

Nombre de membres

du Conseil Syndical
Légal ;..........,,.,.........,.... 38
Désignés t .......,.,............27
(dont I I délégués avec voix

double soit un total de 38 voix)

Présents : ....................... 11

Visio n

Vota nts 1A

Procuration..

Date de la convocation

o4 uillet 2O2)

I

UNIVAL*M

SYNDICAT MIXTE POUR LA VALORISATION DES

DECHETS M ENAGERS

EXÏRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

SEANCE DU l.l JUILLET 2022

Délibératian 2022-29
OBJET : Avis sur la demande d'adhésion de la CASA à la
compétence optionnelle < création et exploitation de
réseau de chaleur ou de froid >

Le Ll juillet 2022à Li"h00, le conseil syndical dûment convoqué, s,est réuniau
lieu habituel de ses séances, après convocation légale.

Présents :

Membres tituloires :

Jean LEONETTI, Caroline JOUSSEMET, Marion MUSSO, délégués avec deux voix délibératives au titre de la Commission
syndicale et de la Communauté d'Agglomération sophia Antipolis ; philippe DELEAN, Emmanuel DELMOTTE, Hassan EL
JAZAULI, délégués de la Commission Syndicale;
Françoise THoMEL, déléguée de la communauté d'Agglomération sophia Antipolis ;
Marc OCCELLT délégué de la Commission Syndicale ;
Roland RAIBAUDI, délégué avec deux voix délibératives au titre de la Commission Syndicale et de la Communauté
d'Agglomération du Pays de Grasse;
Marie-Louise GOURDON, déléguée de la Commission Syndicale ;

Membres suppléants :

Ëlisabeth DEBORDE déléguée avec deux voix délibératives au titre de la commission Syndicale et de la Communauté
d'Agglomération Sophia Antipolis

Procu ions

Jean-Pierre DERMIT donne pouvoir à Caroline JOUSSEMET

Membres excusés :

joseph CESARO, Eric MELF, Georges vAZlA, délégués avec deux voix délibératives au titre de la commission Syndicale et de
la Communauté d',Agglomération sophia Antipolis ; Marie ANASSE, Khéra BADAout, Anne-Marie BOUSQUET, François
WYSZKOWSKI, délégués de la Commission Syndicale ;
Christophe FONCK, Xavier WllK, délégués de la Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis ;
Bernard ALENDA, Christophe uLlvlERl, Patrick PEIRETTI, délégués avec deux voix délibératives au titre de la commission
Syndicale et de la communauté d'Agglomération cannes pays de Lérins ;
Denise IAURENT, Françoise BRUNETEAUX, déléguées de la commission syndicale ;
Emmanuel BLANC, déiégué de la communauté d'Agglomération cannes pays de Lérins;
iean-Marc.DELlA, délégué de la communauté d'Agglomération du pays de Grasse;
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Une pré-étude, menée par le CEDEN au premier semestre 2023. pour UNIVALOM, a mis en évidence un
potentiel d'énergie thermique produite par l'UVE du Syndicat, alimentée par des ordures ménagères
résiduelles qui permettrait d'alimenter des réseaux de chaleur, en chauffage et en froid, tous les
consommateurs qui le souhaitent dans un rayon d'environ un kilomètre autour de celle-ci.

Ainsi, tous les logements du quartier des Semboules à Antibes, du quartier de puissanton à Vallauris et de
tous les consommateurs: équipements publics, entreprises, centres commerciaux et bureaux situés à
proximité de l'UVE d'Antibes, pourront être alimentés à partir d'une source d'énergie résiliente économique
et renouvelable.

Afin de poursuivre l'avancement de ce projet, UNIVALOM, par une délibération n 202L-30 en date du
7 décembre 2A2!, a modifié ses statuts afin de créer une compétence optionnelle à la carte de < Création et
exploitation de réseau de chaleur ou de froid >.

Par une délibération en date du 4 juillet 2A22,le Conseilcommunautaire de la Communauté d'Agglomération
Sophia Antipolis (CASA) a fait une demande d'adhésion à cette nouvelle compétence optionnelie < Création
et exploitation de réseau de chaleur ou de froid >.

Compte tenu des termes de l'article 3 des statuts modifiés d'UNIVALOM qui prévoient :

< ... - de façon optionnelle, et sur demande d'un ou plusieurs membres et sur décision du Comité syndical
prise à la majorité absolue :

- Création et exploitation de réseau de chaleur ou de froid.

La prise en charge de ces équipements sera affectée aux seules collectivités utilisatrices. >, le Comité syndical
doit se prononcer spécifiquement sur la demande d'adhésion de la CASA au titre de la nouvelle compétence
optionnelle < création et exploitation de réseau de chaleur ou de froid >.

ll est ainsi demandé au Comité syndical d'émettre un avis favorable à la demande d'adhésion pour la
compétence statutaire optionnelle de la CASA,

ll est rappelé que pour être adoptée cette délibération devra être votée à la majorité absolue conformément
aux statuts d'UNIVALOM.

Oui cet exposé,

Après en avoir délibéré conformément à la loi,
Le Comité syndical,
A,l'unanimité

' EMET UN AVIS FAVORABLE à la demande d'adhésion de la CASA à la connpétence oprionnelle à la
carte d'uN|VALOM : < création et gestion d'un réseau de chaleur et de froid l

Ainsl fait et délibéré les jours mois et an que dessus

Pour extrait certifié confo
Le Président

Jean LEON
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